
 

 
Session de janvier 2002 

Ordre du jour du jeudi 24 janvier 
 
 
 
Début de la séance 8h30 et 14h00 
Fin de la séance open end [A la fin de la journée, la séance se termine lorsque la partie 

obligatoire de l’ordre du jour est épuisée. Si cette partie est 
épuisée plus tôt que prévu (avant 18h00) et qu’il est possible et 
souhaitable de continuer la séance, l’assemblée passe aux 
premiers points de l’ordre du jour du lendemain.] 

Pauses en principe une fois le matin et une fois l’après-midi en fonction de 
l’avancement des travaux ; pause de midi 

 
 
1. Ouverture et communications 
2. Examen des thèses présentées par la Commission 1 (langues) 

2.1. Rapport oral de la porte-parole de la commission (5 à 10 minutes) 
2.2. Interventions sur l’entrée en matière uniquement si celle-ci est effectivement combattue 
2.3. Examen détaillé des thèses 

Langues (généralités) 1.5.1 ; 1.5.2 ; 1.5.3 ; 1.5.4 
 [1.5.5 � C7] 

Langues officielles, territorialité, frontières linguistiques 
1.6.1 ; 1.6.1bis ; 1.6.2 ; 1.6.3 ; 1.6.4 (avec 1.6.4.1, 1.6.4.2, 
1.6.4.3, 1.6.4.3bis) ; 1.6.4ter ; 1.6.5 ; 1.6.6 

3. Examen du premier tiers des thèses présentées par la Commission 2 
3.1. Rapport oral du porte-parole de la commission (ensemble des thèmes dévolus à la 

commission ; 5 à 10 minutes) 
3.2. Interventions sur l’entrée en matière (ensemble des thèmes) uniquement si celle-ci est 

effectivement combattue 
3.3. Examen détaillé du premier tiers des thèses 

Dignité humaine 2.1 

Egalité 2.2.1 ; 2.2.2 ; 2.2.3 ; 1.3.10 

Interdiction de l’arbitraire 1.3.4 ; 2.3.1 

Bonne foi 1.3.5 ; 2.3.1 ; 2.3.2 
Protection de la sphère privée et des données personnelles 
 2.4.1 ; 2.4.2 
Mariage et autres formes de vie en commun 2.5.1 ; 2.5.2 ; 2.5.2bis 

Vie et liberté personnelle 2.6.1 
Liberté d’établissement 2.6.2 
Liberté religieuse 2.6.3.1 ; 2.6.3.2 ; 2.6.3.3 ; 2.6.3.4 
Liberté d’opinion et d’information 2.6.4 
Liberté d’association 2.6.5 
Liberté de réunion et de manifestation 2.6.6.1 ; 2.6.6.2 ; 2.6.6.3 ; 2.6.6.4 

4. Divers 
 
FIN DU PROGRAMME OBLIGATOIRE 


